Association Nature et Environnement
2 Rue Ernest Solvay
57430 SARRABLE

Mairie de KIRVILLER
57430 KIRVILLER

Objet : Déclaration du « Tir de nuit « sur la chasse communale.

Monsieur le Maire,

Par la présente je vous informe que nous allons pratiquer le tir de nuit
sur la chasse communale conformément a 'arrété préfectoral 2026-
DDT6SERAFSUFC n° 22 du 1 er avril 2026 autorisant le tir de nuit du sanglier du 15
avril 2026 au 1 février 2027.

Cordialement.
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